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Rectification 23
81e£mbre

du

texte de l'article 30 de la loi fédérale du 11 octobre 1902

concernant la haute surveillance de la Confédération

sur la police des forêts.

L'examen des procès-verbaux des conseils législatifs
fédéraux ayant démontré que la citation de l'article 42,
chiffre 4 (subvention aux installations pour le transport
du bois), est restée par erreur dans le texte de l'article 30
de la loi fédérale du 11 octobre 1902 concernant la haute
surveillance de la Confédération sur la police des forêts,*
le Conseil fédéral a constaté que cet article 30 doit réellement

être de la teneur suivante :

„Sont seules applicables aux forêts non protectrices
des particuliers les dispositions des articles 20 (maintien
de la superficie forestière actuelle des pâturages boisés),
31 (interdiction de défricher), 32 (repeuplement des coupes),
47 (exécution des travaux prescrits aux frais du propriétaire

récalcitrant) et 49, 2° alinéa (dispositions transitoires
concernant les défrichements et les coupes)."

Berne, le 23 septembre 1904.

Chancellerie fédérale.

* Yoir Recueil officiel, nouv. série, tome XIX, page 456.
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